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RN 147: Décape reçue à la préfecture

Patrick Ferrer, président de Décape, analysant les pistes de travail de la Dreal
(État).
sdelannoy

Hier matin, une délégation d'élus de la Vienne a accompagné les dirigeants de
l'association Décape (défense du cadre de vie du patrimoine et de
l'environnement de Mignaloux-Beauvoir) à la préfecture de Poitiers où tous ont
été reçus par Émile Soumbo, secrétaire général. L'association a remis au
représentant de la préfète Isabelle Dilhac une lettre ouverte reprenant les
arguments de cette association sur le dossier de l'aménagement de l'entrée sud-
est de Poitiers (ex-déviation de la RN 147). Un courrier appuyé par un dossier
technique de 48 pages.
Il explicite le choix de l'association d'opter pour le scénario 3, passant au nord,
« aménagé » pour avoir un impact minimum sur les habitations existantes.
Décape a lancé une invitation à la préfète de la Vienne pour venir sur le terrain
vérifier les analyses qu'elle a réalisées. Cette option est pour Décape la seule
permettant de séparer le trafic national et interrégional (poids lourds) du flux
local de personnes se rendant sur leur lieu de travail à Poitiers. L'autre
contingence à intégrer est le projet de concession autoroutière entre Limoges et
Poitiers. L'étude de ce dossier a pris du retard. La décision prévue en juillet est
repoussée au mieux à septembre prochain.

Situé sur l'un des tracés retenus par la Dreal passant sur Mignaloux, le Logis de
la Cigogne, monument des XVI, XVII et XIX siècle, s'est vu notifier le 9 juillet qu'il
avait obtenu par les plantations de son parc de 25 ha le label « Arbres
remarquables de France » de l'association Arbre. La remise officielle aura lieu le
21 septembre lors de la journée européenne du patrimoine.
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